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Comité d’éthique, de déontologie, de prévention  
et de traitement des conflits d’intérêts 

 

Communiqué 2022/2 du 29 mars 2022 

Avis 2022/C/33 concernant la charte éthique du fonds de dotation FFT 

 

Le Comité d’éthique a été saisi par le Vice-Président délégué de la FFT le 14 janvier 
2022 d’une demande de consultation relative au projet de charte éthique du fonds de 
dotation FFT.  

Dans son avis du 2 mars 2022, le Comité d’éthique, après avoir salué la démarche 
empruntée par le fonds de dotation FFT et la FFT et relevé que le projet ne soulevait 
pas de problème majeur, a formulé des recommandations consistant à titre principal :  

- à mentionner dans le texte la Charte d’éthique de la FFT et la possibilité de 
saisir le Comité d’éthique de la FFT ; 

- à clarifier la politique de remerciements ;  
- et à encadrer plus rigoureusement les risques de conflits d’intérêts. 

 


